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Regeste

Séquestre (art. 263 ss CPP).

Erwägungen

E. 1.1
En tant qu’autorité de recours, la Cour des plaintes examine avec plein pouvoir de cognition
en fait et en droit les recours qui lui sont soumis (Mes- sage relatif à l’unification du droit de
la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 1057, 1296 i.f.;
STEPHENSON/THIRIET, Commentaire bâlois, Schweizerische Strafprozessordnung, no
15 ad art. 393; KELLER, Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung [StPO],
[Donatsch/Hansjakob/Lieber, éd.], no 39 ad art. 393; SCHMID, Handbuch des
schweizerischen Strafprozessrechts, Zurich, Saint-Gall 2009, no 1512).

E. 1.2
Les décisions du MPC peuvent faire l'objet d'un recours devant la Cour de céans (art. 393
al. 1 let. a CPP et 37 al. 1 LOAP en lien avec l'art. 19 al. 1 du Règlement sur l'organisation
du Tribunal pénal fédéral [ROTPF; RS 173.713.161]. Le recours contre les décisions
notifiées par écrit ou ora- lement est motivé et adressé par écrit, dans le délai de dix jours, à
l'autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP). Aux termes de l'art. 393 al. 2 CPP, le re- cours peut
être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le
déni de justice et le retard injustifié (let. a), la constatation incomplète ou erronée des faits
(let. b) ou l'inopportunité (let. c). Interjeté le 30 avril 2012, contre la décision datée du 19
avril 2012 notifiée le 20 avril 2012, le recours a été formé en temps utile.

E. 1.3
S’agissant d’une mesure de séquestre d’un compte bancaire, seul le titulai- re du compte
remplit en principe cette condition, à l’exclusion de l’ayant droit économique, lequel n’est
qu’indirectement touché par la mesure de saisie (arrêt du Tribunal fédéral 1B_94/2012 du 2
avril 2012, consid. 2.1 in fine; décision du Tribunal pénal fédéral BB.2011.10-11 du 18 mai
2011, consid. 1.5 et les références citées).

En tant que titulaires des comptes, les recourants sont habilités à entre- prendre
l'ordonnance du MPC.

E. 2
En ce qui concerne le recours de A. Ltd (cf. let. M), celui-ci a été retiré avant la clôture de
l'échange de mémoires et le terme fixé pour apporter des compléments de preuves (art. 386
al. 2 CPP). Compte tenu du fait que le retrait est définitif (art. 386 al. 3 CPP), ce pan de la
procédure est rayé du rôle.
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E. 3
Dans un premier grief, le recourant conteste l'existence d'indices suffisants permettant de
soupçonner que les valeurs patrimoniales saisies seraient le produit d'un crime. Le soupçon
de blanchiment devrait donc être écarté. En ce qui concerne les infractions d'escroquerie et
d'abus de confiance aux- quelles l'instruction a été étendue, le MPC n'expliquerait guère en
quoi les conditions de leur réalisation seraient données en l'espèce. Pour le recou- rant, la
condition de la "chose confiée" ferait défaut pour retenir l'abus de confiance et l'absence de
"tromperie" ne permettrait pas non plus de retenir l'escroquerie. En l'absence des soupçons
suffisants dont il est question à l'art. 179 al. 1 let. b CPP la mesure de contrainte devrait être
levée.

E. 3.1
Le séquestre prévu par l’art. 263 CPP est une mesure provisoire (conser- vatoire) qui permet
la saisie de moyens de preuve, respectivement d'objets ou de valeurs qui pourraient être
confisqués en application du droit pénal fédéral (arrêt du Tribunal fédéral 1S.2/2004 du 6
août 2004, consid. 2.2). Des indices suffisants doivent permettre de suspecter que les
valeurs pa- trimoniales ont servi à commettre une infraction ou en sont le produit, que les
infractions aient été commises par leur détenteur ou par un tiers (art. 197 CPP; arrêt du
Tribunal pénal fédéral BB.2005.42 du 14 septembre 2005, consid. 2.1; HEIMGARTNER,
Strafprozessuale Beschlagnahme, Zu- rich/Bâle/Genève 2011, p. 125 ss). Pour que le
maintien du séquestre pen- dant une période prolongée se justifie, il importe que ces
présomptions se renforcent en cours d’enquête et que l’existence d’un lien de causalité adé-
quat entre les valeurs saisies et les actes délictueux puisse être considérée comme
hautement vraisemblable (ATF 122 IV 91 consid. 4 p. 95; SCHIMD, Schweizerische
Strafprozessordnung, Praxiskommentar, Zurich, Saint Gall 2009, n° 5 ad art. 263;
LEMBO/BERTHOD, Commentaire romand, Code de procédure pénale, Bâle 2011, n° 26
ad art. 263). La mesure doit par ail- leurs, à l’instar de toute mesure de contrainte, reposer
sur une base légale, être justifiée par un intérêt public suffisant et respecter le principe de la
proportionnalité, étant précisé que l’autorité dispose à cet égard d’une grande marge
d’appréciation (art. 197 CPP ainsi que arrêt du Tribunal fé- déral 1P.239/2002 du 9 août
2002, consid. 3.1; arrêt du Tribunal pénal fé- déral BB.2008.98 du 8 avril 2009, consid. 3).
Tant que subsiste un doute sur la part des fonds qui pourrait provenir d'une activité
criminelle, l'intérêt public commande que ceux-ci demeurent à la disposition de la justice
(ar- rêts du Tribunal pénal fédéral BB.2008.11 du 16 mai 2008, consid. 3.1; BB.2005.28 du
7 juillet 2005, consid. 2; ATF 125 IV 222 consid. 2 non pu- blié; 124 IV 313 consid. 3b et 4
p. 316; SJ 1994 p. 97, 102).

E. 3.2
Il ressort de la décision attaquée que l'enquête ouverte par le MPC le 26 août 2011 vise A.
Ltd et B. car suspectés d'avoir proposé à "[…] des pe- tits investisseurs résidant pour
l'essentiel en Russie et en Amérique du sud
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de procéder à du forex trading via une plate-forme internet. Les sommes à placer doivent
être virées sur un compte ouvert auprès d'une banque suis- se (dans un premier temps
essentiellement la banque C., puis la banque E. au nom de A. Ltd […]" (act. 1.1, p. 4).



Toujours selon cette décision, "[…] il n'existe aucun lien entre l'utilisation des sommes
versées en Suisse et les ordres passés sur la plate-forme internet […]" (act. 1.1, p. 4).
L'hypothèse à l'origine de l'enquête repose tout d'abord sur les déclarations de certains
investisseurs. H. et I., citoyens russes entendus en qualité de parties plaignantes, ont déclaré
être entrés en contact avec A. Ltd en Rus- sie en juin 2011 (dossier MPC, pièce 12-01-0003)
par l'intermédiaire de R., société qui leur a proposé téléphoniquement des services de broker
sur des opérations trading forex. Les contrats soumis et signés par ces inves- tisseurs
prévoyaient que ceux-ci déposent leurs investissements sur les comptes de A. Ltd en Suisse
en tant que garanties. En contrepartie, A. Ltd permettait aux clients de négocier sur le
marché OTC (marché de gré à gré) au moyen de sa plateforme de trading. Si les opérations
étaient ga- gnantes ou que les clients souhaitaient retirer le solde du montant investi, A. Ltd
leur versait la somme correspondante. Après la signature du contrat le 10 juillet 2011, H. a
versé USD 5'000 sur le compte de A. Ltd auprès de la banque C. Selon les informations
qu'elle avait reçues de la société R., ce versement était crédité sur un compte général de A.
Ltd composé de sous- comptes (comptes "ségrégués") réservés à chaque client. H. prétend
n'avoir jamais reçu les extraits de son compte. Quand elle a demandé à avoir accès à ceux-ci
il lui a été répondu que cela était possible par "e- banking" mais seulement si elle s'occupait
elle-même de ses opérations (dossier MPC, pièce 12-01-0005). Elle n'a jamais obtenu le
code d'accès à la plateforme de trading internet qui lui a été installée sur son ordinateur
(dossier MPC, pièce 12-01-0006). A partir du 19 juillet jusqu'au 5 octobre 2011, elle a été
contactée téléphoniquement par des conseillers de A. Ltd qui l'informaient sur l'état des
marchés et lui proposaient des investisse- ments qu'elle acceptait dans la mesure où elle
n'avait pas d'autres choix qui lui étaient présentés et qu'elle ne connaissait pas la bourse
(dossier MPC, pièce 12-01-0007). Ces conseillers n'étaient pas toujours les mêmes. Les
conversations étaient souvent brèves, ceux-ci parlant avec un débit ra- pide et avec des
propos peu intelligibles. Successivement, les conseillers de A. Ltd lui ont suggéré de
demander des lignes de crédit sous prétexte d'augmenter ses profits et de jouir d'un
traitement VIP (dossier MPC, pièce 12-01-0009). Une ligne de crédit à hauteur de USD
60'000 a finalement été octroyée. Somme que H. a ensuite remboursé par des virements
bancaires sur les comptes de A. Ltd auprès de la banque C. et de la banque E. Peu de temps
après le remboursement, H. a perdu la totalité de ses investisse- ments. Selon ses
déclarations, elle n'aurait jamais obtenu les justificatifs de
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son compte qu'elle a pourtant réclamé à A. Ltd (dossier MPC, pièce 11-00- 0049). Pour ce
qui concerne I., celui-ci aurait connu un sort analogue en perdant la totalité de ses
investissements se montant à USD 138'375. Au fil de l'enquête, d'autres investisseurs se
sont plaints des agissements de A. Ltd Tel est notamment, le cas de S. qui aurait versé la
somme de USD 430'000 sur le compte de A. Ltd auprès de la banque C. (dossier MPC,
pièce 11-00-0012; act.18.2) et n'aurait pu récupérer que USD 159'159 de l'investissement
initial (act. 27). S. s'est constitué partie plaignante le 20 juillet 2012 (act.18.2). En plus des
personnes individuali- sées en tant que victimes au cours de l'enquête (dossier MPC, pièce
11- 00-0051), les tableaux établis par le MPC – montrant le détail des entrées et des sorties
sur les comptes de A. Ltd auprès de la banque E. pour la pé- riode du 30 juin 2010 au 30
juin 2012 (act. 21.1) et auprès de la banque C. depuis février 2010 au 31 août 2011
(act.18.3) – font état d'un très grand nombre d'investisseurs pour des apports de plusieurs
millions de USD. En cours d'enquête, le MPC a également fondé ses soupçons sur le fait



que les autorités russes avaient déjà formé une commission rogatoire à la Suisse datée du 15
juillet 2010 (arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2011.279+271 du 10 juillet 2012, let. A).
Cette requête s'inscrivait dans le cadre d'une enquête pénale ouverte des chefs d'escroquerie
et d'abus de confiance au préjudice de 14 personnes, infractions commises dans des
opérations de trading forex (arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2011.279+271 précité,
consid. 5.4.). Ainsi que le relève le MPC dans ses observations du 12 juin 2012 (act. 7, p.
2), par cette demande d'entrai- de l'autorité requérante demandait la transmission de la
documentation bancaire des sociétés T. et AA. Ltd après des banques BB. et F. Ces soup-
çons étaient corroborés par l'ouverture, toujours en Russie, d'une enquête pénale des chefs
de fraude et d'abus de confiance à la suite des plaintes déposées par CC., DD., EE., I., FF. et
H. Dans la décision d'ouverture du

E. 3.3
Selon le MPC, des soupçons seraient réalisés à plusieurs titres. Tout d'abord sous l'angle du
blanchiment d'argent. L'existence de l'infraction préalable serait démontrée par la
documentation russe fournie par H. (dos- sier MPC, pièces 15-01-0014 ss) témoignant de
l'ouverture de l'action pé- nale pour fraude et abus de confiance à l'encontre de la société R.,
société qui représente A. Ltd en Russie. L'élément constitutif de l'entrave serait également
rempli. Les clients de A. Ltd, russes notamment, ont été invités à verser les fonds qu'ils
souhaitaient investir sur des comptes dont A. Ltd est titulaire tant auprès de la banque C.
que de la banque E. Ces fonds ont par la suite été transférés sur des comptes ouverts à
l'étranger ou en Suis- se au nom de sociétés tierces dont, pour certaines d'entre elles, B. est
l'ayant droit économique (dossier MPC, pièces 11-00-0013, 11-00-0016 à 11-00-0018). Les
soupçons de blanchiment seraient renforcés à la suite des faits décrits dans la requête
d'entraide des autorités russes du 15 juillet 2010. Les soupçons seraient également donnés
pour la prévention d'abus de confiance dans la mesure où les clients de A. Ltd lui auraient
confié leurs avoirs en les transférant sur ses comptes auprès des banques C. et E.
Finalement, la prévention serait aussi suffisante eu égard au chef d'es- croquerie. Les
différentes modalités mises en place par les représentants de A. Ltd – notamment,
démarchage téléphonique insistant, pressions indi- rectes lors de la signature des contrats,
informations sommaires et inexac- tes au sujet des rubriques comptes-clients ouverts sur les
comptes suisses de A. Ltd, absence de choix laissé aux clients lors des brèves et rapides
propositions téléphoniques des consultants au sujet des transactions sug- gérées aux clients,
incitations à solliciter des lignes de crédit en vantant des investissements particulièrement
intéressants – et la non-exécution des ordres passés par les clients, témoigneraient de la
manouvre astucieu- se de A. Ltd et consorts.

E. 3.4
Pour le recourant, les conditions du blanchiment d'argent feraient manifes- tement défaut.
Le dossier ne contiendrait pas d'indices suffisants permet- tant de suspecter que les valeurs
séquestrées ont servi à commettre une infraction ou en seraient le produit et que des
infractions auraient été com- mises par le recourant. De plus, le fait que les clients ont versé
les fonds sur les comptes de A. Ltd ouverts en Suisse ainsi que le fait que ces mon- tants ont
été transférés sur des comptes ouverts à l'étranger ou en Suisse au nom de sociétés tierces ne
seraient pas constitutifs d'un acte d'entrave puisqu'ils ne seraient pas concrètement propres à
rendre plus difficile l'éta- blissement du lien entre la valeur patrimoniale et le prétendu
crime. Ils ne pourraient pas être considérés comme des actes de dissimulation. Les
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éléments constitutifs de l'abus de confiance ne seraient pas non plus réali- sés. Comme il
ressort des contrats, les fonds déposés en Suisse par les clients sur les comptes de A. Ltd
étaient des garanties qui devenaient pro- priété de celle-ci. En contrepartie, ladite société
permettait aux clients de négocier sur le marché OTC au moyen de la plateforme de trading.
Si les opérations étaient gagnantes ou que les clients souhaitaient récupérer le solde de la
somme investie, A. Ltd leur versait les montants correspon- dants. A défaut de chose
confiée, l'infraction d'abus de confiance ne pour- rait ainsi pas être retenue. Il en irait de
même de la prévention d'escroque- rie. Contrairement aux déclarations de A., les contrats
auraient pu être lus par les clients, ceux-ci étant informés des risques qu'ils encouraient. A.
Ltd n'aurait jamais indiqué que l'argent versé par les clients l'était sur des comptes
ségrégués. L'art. 4 du contrat-type précise que les fonds des clients seront détenus
séparément des fonds opérationnels et autres de la société. Dans ce sens le compte-clients
serait intitulé "special marging ac- count", ce procédé correspondant à la pratique bancaire
et des sociétés fo- rex trading. Les transactions étaient comptabilisées à la valeur de marché
et, à la clôture de la transaction, le compte du client était débité ou crédité selon ce qu'avait
rapporté l'opération. Le client était toujours informé de l'état de son compte. Dans ces
conditions, l'élément constitutifs de la trom- perie ferait défaut.

E. 3.5
Ainsi que rappelé (supra consid. 3.1), la mesure de séquestre présuppose l’existence
d’indices suffisants permettant de suspecter que les valeurs pa- trimoniales ont servi à
commettre une infraction ou en sont le produit. Or, en l’espèce, l’instruction ouverte par le
MPC à l’encontre du recourant porte tout d'abord sur le chef de blanchiment d’argent (art.
305bis CP). Aux ter- mes de l’art. 305bis al. 1 CP, « Celui qui aura commis un acte propre à
en- traver l’identification de l’origine, la découverte ou la confiscation de valeurs
patrimoniales dont il savait ou devait présumer qu’elles provenaient d’un crime, sera puni
d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire ». En d’autres
termes, l’infraction de blanchiment d’argent n’est présumée, a fortiori réalisée, que lorsque
deux conditions cumulatives sont réunies, à savoir, celle d’un crime commis au préalable
ayant permis de générer les valeurs patrimoniales en question et l’existence d’un acte
d’entrave. Selon l'al. 3 de la même disposition, lorsque l'infraction principale a été commise
à l'étranger, il faut que celle-ci soit pu- nissable dans l'Etat où elle l'a été, ce qui suppose,
conformément à la ju- risprudence, l'existence dans cet Etat d'une réglementation
abstraitement comparable à la règle pénale suisse (arrêt du Tribunal fédéral 6B_729/2010
du 8 décembre 2011, consid. 4.1.3 et référence citée). Il suffit ainsi que les législations des
deux Etats contiennent des normes similaires (ATF 136 IV 179 consid. 2). Il n'est par
ailleurs pas nécessaire qu'il y ait
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des poursuites ou un jugement à l'étranger (PIQUEREZ, Les infractions en droit suisse,
Berne 2010, 3e éd., Vol. II, n° 55 ad art. 305bis CP). En l'es- pèce, contrairement à l'avis du
recourant, il y a lieu de retenir que les agis- sements sous enquête en Russie, crime préalable
au blanchiment d'argent soupçonné, peuvent correspondre, en droit suisse, à une
escroquerie au sens de l'art. 146 CP (voir ci-dessous, consid. 3.6). Il ne fait en outre pas de
doute que ces faits sont également punissables en Russie comme le montre d'ailleurs
l'ouverture de l'enquête pénale des chefs d'escroquerie et d'abus de confiance ainsi que le



dépôt de la requête d'entraide russe du 15 juillet 2010 (supra consid. 3.3). S'agissant du
principe de la double pu- nissabilité abstraite, peu importe que l'enquête russe ne soit pas
expres- sément dirigée à l'encontre du recourant. Contrairement à l'avis de celui-ci, il est
également sans pertinence, aux fins de la poursuite du chef de blan- chiment d'argent,
infraction poursuivie d'office, que H., CC., I., FF. et DD. ont signé des conventions avec A.
Ltd selon lesquelles ceux-ci n'auraient aucune prétention à l'encontre de A. Ltd (act. 12 p.
11; act. 31.1; act. 22.2). La non-réalisation de la condition de l'entrave, soutenue par le
recourant, est contredite par le rapport établi le 15 mai 2012 par le Centre de compé- tences
économie et finance du MPC (ci-après: CCEF) sur la base de la do- cumentation bancaire
saisie auprès des établissements bancaires suisses (dossier MPC, pièces 11-00-0002 à
0116). Ledit rapport montre notamment que la quasi-totalité des sommes versées par les
investisseurs ont tout d'abord été virées depuis l'étranger sur le compte n° 1 ouvert par A.
Ltd auprès de la banque C., compte contrôlé par B. (v. let. A). Sur cette relation a
notamment été versé les 24 juin et 2 août 2011, l'apport de USD 400'000 de S. Depuis ce
compte, des transferts de fonds ont été effectués sur les relations ouvertes par A. Ltd auprès
de la banque F. dont B. est le bénéfi- ciaire économique disposant de signature individuelle
(dossier MPC, pièce 11-00-0018). La documentation bancaire saisie auprès de la banque F.
montre, à son tour, des transferts d'argent sur les relations de A. Ltd auprès de la banque E.,
comptes sur lesquels B. figure comme unique bénéficiaire économique et signataire
individuel (dossier MPC, pièce 11-00-0014). En ce qui concerne B., en plus d'être le
titulaire du compte n° 6 auprès de la banque F., il est également l'ayant droit économique de
plusieurs autres re- lations bancaires auprès de cette banque détenues par des sociétés qui
semblent avoir joué un rôle dans les faits sous enquête car leurs comptes auraient également
servi à recevoir ou à faire transiter des sommes sus- ceptibles d'être le produit du crime. B.
est notamment l'ayant droit écono- mique du compte n° 7 ouvert au nom de la société K., le
bénéficiaire du droit de signature individuelle sur le compte n° 9 ouvert au nom de la socié-
té M. (Chypre), le bénéficiaire économique du compte n° 15 ouvert par la société T.
(Panama), le bénéficiaire économique du compte n° 8 au nom de
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L. Ltd (Iles Vierges britanniques), le titulaire de la signature individuelle et bénéficiaire
économique du compte n° 10 au nom de N. Ltd (Tortola) au- près de la banque F. ainsi que
le bénéficiaire économique et titulaire de la signature individuelle sur le compte n° 14 de O.
Ltd (Nouvelle Zélande); il apparaît également comme personne ayant droit de signature sur
le comp- te n° 16 ouvert par AA. Ltd (Ile Maurice) et ayant droit économique du compte n°
13 au nom de Q. Ltd. Il a en outre signé les documents d'ouver- ture du compte n° 12 au
nom de P. Ltd (Chypre). L'analyse de la documen- tation bancaire a mis en évidence de
nombreuses transactions entre les comptes précités de A. Ltd ainsi que des transferts depuis
les comptes de A. Ltd au compte personnel de B. Concernant ces derniers transferts, il
convient de signaler à titre d'exemple le versement entre décembre 2010 et juin 2011 de
USD 1'608'000 depuis le compte n° 7 de K. Ltd (dossier MPC, pièces 11-00-0021 et
11-00-0062). Il ressort en outre du rapport du CCEF que ce dernier compte servait à
recevoir les fonds encaissés des investis- seurs par les sociétés que B. contrôlait. Le même
rapport a également permis d'établir que des débits importants ont eu lieu depuis ce même
compte vers les relations de L. Ltd, P. Ltd, et de N. Ltd (dossier MPC, pièce 11-00-0021).
Ces nombreux transferts d'argent d'un compte à l'autre de sommes pouvant être le produit
d'une escroquerie constituent d'après la ju- risprudence un acte d'entrave (ATF 120 IV 323).



Selon la doctrine, est éga- lement constitutif d'entrave le fait de faire perdre le lien avec le
criminel en transférant des fonds à des sociétés paravent (DONATSCH/WOHLERS, Stra-
frecht IV, Delikte gegen die Allgemeinheit, 3e éd., Zurich 2004, p. 400). Ce- la semble
avoir été le cas en l'espèce eu égard à l'utilisation des comptes de nombreuses sociétés
off-shore. Ces soupçons sont d'autant plus compréhensibles que les explications par- tielles
et contradictoires fournies par B. lors de son audition (dossier MPC, pièce 13-01-0005
0023) ainsi que l'absence dans le dossier de la cause d'une comptabilité claire et exhaustive
de l'activité commerciale de A. Ltd, ne portent aucun éclaircissement au sujet du bien-fondé
de l'activité de cet- te société et du recourant.

E. 3.6
En ce qui concerne les soupçons d'escroquerie et d'abus de confiance, sans que l'autorité de
céans ne doive, à ce stade de la procédure, résoudre d'éventuelles questions juridiques
complexes (arrêt du Tribunal fédéral 1P.239/2002 du 9 août 2002, consid. 3.1), ils
n'apparaissent pas d'emblée exclus. Quand bien même certains clients semblent avoir fait
preuve de lé- gèreté en acceptant le risque de perdre l'entier des sommes investies ou en
contractant des prêts dans l'espoir de gains faciles, cela ne suffit à ad- mettre la faute
concomitante des victimes que si les ordres des clients étaient systématiquement exécutés.
Or, cela est loin d'être établi. Le carac-
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tère nébuleux des faits sous enquête ne permet pas d'exclure que le mo- dus operandi de A.
Ltd poursuivait le but de provoquer des investissements sans que les investisseurs puissent,
après coup, intervenir directement sur la plateforme forex et contrôler la réelle activité de A.
Ltd quant à la marche de leurs investissements. Des soupçons subsistent quant au fait que ce
mécanisme était propre à soustraire purement et simplement les sommes versées et jamais
investies. Le refus de transmettre la documentation comptable aux clients, la confusion des
avoirs de A. Ltd avec l'argent dé- posé par ceux-ci, la sortie de sommes importantes des
comptes de A. Ltd pour le paiement – non documenté – de ses frais et, finalement, les
propo- sitions de transactions effectuées par A. Ltd pour convaincre les victimes à retirer
leur plaintes en Russie, sont autant d'éléments suffisants pour retenir le soupçon quant à la
commission des infractions précitées.

E. 3.7
Le grief doit partant être rejeté.

4. Dans un deuxième grief, le recourant conteste la proportionnalité de la me- sure par
rapport à la gravité des prétendues infractions. Le solde de USD 1'198'605 présent sur son
compte serait largement supérieur à la somme de USD 142'968 devant être restituée aux
investisseurs selon des tableaux remis par le recourant au MPC. 4.1 Le recourant semble
confondre les restitutions d'argent que A. Ltd ferait à ses investisseurs sur la base
d'arrangements transactionnels et les exigen- ces du droit pénal. Quoiqu'il en soit, au stade
actuel de l'enquête, qui, sans être à ses débuts, se trouve encore dans une phase qu'il
convient de quali- fier d'initiale (TPF 2010 22 consid. 2.2.2 et 2.2.3), il n'est pas encore
possi- ble de quantifier exactement le produit de l'infraction. Toujours est-il que, de façon
générale, les sommes perçues par les sociétés contrôlées par le recourant, arrêtées à USD
13'331'954 selon l'analyse des enquêteurs (dos- sier MPC, pièce 11-00-0008), dépassent
largement la somme de USD 1'198'605. De surcroît, comme le relève à juste titre le MPC
dans ses écritures, la liste de clients produite par le recourant (dossier MPC, pièces



16-1-0609 ss) ne recense que ceux qui n'ont pas perdu l'intégralité des in- vestissements. Or,
si l'on calcule le total des investissements et on déduit le total des remboursements l'on
arrive à une perte globale d'un montant supérieur à la somme saisie. 4.2 Le grief doit être
rejeté.
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5. Dans un troisième et dernier grief, le recourant requiert la levée de la me- sure invoquant
l'absence de connexité directe entre les valeurs saisies et les infractions poursuivies. 5.1 Ce
grief tombe manifestement à faux. Il découle, d'une part, des déclara- tions du recourant
lui-même qu'il est l'ayant droit économique de A. Ltd (dossier MPC, pièce 13-01-0007) et,
d'autre part, de l'analyse de la docu- mentation bancaire, qu'il contrôle la totalité des
comptes en Suisse de la même société (supra consid. 3.5). Sur les comptes de celle-ci ont
été crédi- tés les fonds transférés par les clients de A. Ltd, fonds supposés être le produit de
l'infraction. Ces montants auraient ensuite été blanchis par d'ul- térieurs transferts sur
d'autres comptes de A. Ltd (supra consid. 3.5). On in- fère également de l'analyse de la
documentation bancaire que le compte n° 6 détenu par B. auprès de la banque F. a
également reçu des transferts d'argent contaminés notamment des versements en
provenance du compte n° 7 de L. Ltd (dossier MPC, pièces 11-00-0021 et 11-00-0062). 5.2
Au vu de ce qui précède, il ne fait pas de doute que si les soupçons de blanchiment devaient
être confirmés, le juge prononcera également, en vertu de l'art. 70 al. 1 CP, la confiscation
des valeurs déposées sur le compte n° 6 détenu par B. auprès de la banque F. 5.3 Il en
découle que le grief doit être rejeté.

6. Dans ces conditions, les indices permettant de soupçonner l'existence des infractions
mises en exergue par le MPC sont suffisants pour permettre le séquestre. Il en découle que
le recours doit être rejeté.

E. 7
Selon l’art. 428 al. 1 CPP, les frais de la procédure de recours sont mis à la charge des
parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. La partie dont le
recours est irrecevable ou qui retire le recours est également considérée avoir succombé.
Compte tenu du sort des re- cours, B. et A. Ltd se voient mettre à leur charge lesdits frais,
lesquels se limiteront en l'espèce a un émolument qui, en application de l'art. 8 du Rè-
glement du Tribunal pénal fédéral du 31 août 2010 sur les frais, émolu- ments, dépens et
indemnités de la procédure pénale fédérale (RFPPF; RS 173.713.162), sera fixé à CHF
3000.-- et mis solidairement à la charge des recourants.
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